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a) RD 969 Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
communiquant l'opposition formée le 
14 septembre 2012 par la commune de Chêne-
Bougeries au projet de plan localisé de quartier 
n° 29736-511, situé au chemin de Challendin 

b) R 719 Proposition de résolution du Conseil d’Etat 
concernant l'opposition formée le 14 septembre 
2012 par la commune de Chêne-Bougeries au 
projet de plan localisé de quartier n° 29736-511, 
situé au chemin de Challendin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Le périmètre du projet de plan localisé de quartier (ci-après : PLQ) 
n° 29736-511 se situe entre la route de Chêne et le versant ouest du 
chemin de Challendin et de la route de Chêne. D'une surface de 
21 400 m2, il est formé par les parcelles n° 1189 à 1190, 2128 à 2132, 
2095 et 2096, feuille 11 du cadastre de la commune de Chêne-Bougeries, 
initialement sises en 5e zone villas, et qui appartiennent au centre médical 
des Grangettes SA et à des propriétaires privés. 

2. Le périmètre concerné est principalement constitué de deux grands 
biens-fonds faiblement bâtis sis en bordure de la route de Chêne. S'y 
trouvent actuellement une maison de maître et ses dépendances. Ces 
dernières sont répertoriées par le recensement du patrimoine architectural 
et des sites du canton de Genève, secteur Grange-Canal Nord, plan 
n° 28466-511, préavisé par la commission des monuments, de la nature et 
des sites le 11 décembre 1991, comme « monument et bâtiment 
exceptionnel et leurs abords ». Le projet de PLQ en cause prévoit dès lors 
que ceux-ci soient maintenus dans leur gabarit, tout en prévoyant qu'ils 
soient affectés à des activités administratives, commerciales et/ou du 
logement. Le reste des terrains comprend deux villas individuelles, une 
petite maison et divers édicules annexes, dont la démolition est prévue. 
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3. Le secteur en cause a fait l'objet en 2003 d'une étude de faisabilité en vue 
d'une densification, sur mandat du département chargé de l'aménagement 
du territoire. Cette étude, conclue en 2004, a révélé qu'un important 
potentiel de développement existait à cet endroit, d'autant qu'il bénéficie 
d'une bonne situation proche du centre-ville, est bien desservi par les 
transports en commun (tramway sur la route de Chêne) et dispose à 
proximité de nombreux équipements publics ou d'intérêt public (écoles 
communales du Belvédère, de la Montagne, école de culture générale 
Jean-Piaget, collège de la Gradelle, clinique privée des Grangettes et 
centre d'urgences pédiatriques).  

4. Compte tenu de l'étude précitée, le département en charge de 
l'aménagement du territoire a dressé un premier projet de modification 
des limites de zones, selon le plan n° 29457-511, créant une zone de 
développement 3 au chemin de Challendin. L'avant-projet de loi lié à ce 
projet de plan limitait la hauteur des gabarits des futurs immeubles prévus 
à 15 mètres. 

5. Le 11 janvier 2006, le département en charge des autorisations de 
construire opposait une décision de refus conservatoire, fondé sur 
l’article 13B LaLAT1, à une demande d’autorisation préalable de 
construire enregistrée sous DP 17858, ayant pour objet la réalisation de 
six villas et d’un garage souterrain sur la parcelle n° 2096, feuille 59 du 
cadastre de la commune de Chêne-Bougeries, comprise à l’intérieur du 
périmètre de l’avant-projet de plan de zone n° 29457-511 précité. 

6. En date du 22 mai 2006, suite aux nombreuses observations reçues et 
surtout au préavis défavorable du Conseil municipal de la commune de 
Chêne-Bougeries du 16 mars 2006, le Conseil d’Etat, en application de 
l’article 16, alinéa 4, LaLAT, a procédé à l’audition du Conseil 
administratif de la commune de Chêne-Bougeries. Pour tenir compte des 
préoccupations de cette autorité, un nouveau projet de modification des 
limites de zones, selon le plan n° 29593-511, a été établi par le 
département compétent le 2 novembre 2006. Le périmètre initial a été 
réduit et correspond à celui du projet de PLQ qui fait l’objet de la 
présente procédure. L'article 2 du projet de loi de modification de zone 
prévoit une limitation des gabarits de hauteur des bâtiments à réaliser à 
13,50 mètres, conformément au souhait de la commune. Il est également 
spécifié sur le projet de plan que la zone de développement 3 créée par le 
projet de loi est principalement destinée à du logement. 

                                                           
1  Loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987 

(RSG L 1 30; ci-après : LaLAT) 
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7. Le 23 novembre 2006, une requête définitive d'autorisation de construire 
(DD) n° 100994, ayant pour objet la construction d'une villa et d'un 
couvert à voitures au chemin de Challendin n° 1 à Chêne-Bougeries, 
portant sur les parcelles n° 2130, 2131 et 2132, propriété du centre 
médical des Grangettes SA a été déposée. 

8. Le nouveau projet de modification des limites de zones a été mis à 
l'enquête publique du 22 janvier au 20 février 2007. Il a suscité plusieurs 
observations puis a fait l'objet d'un préavis favorable du Conseil 
municipal de la commune de Chêne-Bougeries en date du 21 juin 2007. 

9. Par décision du 26 avril 2007, le département en charge de l'aménagement 
du territoire a opposé à la DD n° 100994 précitée un refus conservatoire 
fondé sur l'article 13B, alinéa 1, LaLAT, au motif que la délivrance de 
l'autorisation sollicitée était de nature à contrecarrer l'objectif d'urbanisme 
visé par le projet de plan de zone n° 29593-511. Cette décision a été 
confirmée par l’ancienne commission cantonale de recours en matière de 
construction le 19 septembre 2007. Les requérants ont alors déposé un 
recours à l’encontre de cette décision.  

10. Le 4 octobre 2007, le Conseil d'Etat a déposé sur le bureau du 
Grand Conseil le projet de loi (PL) 10127, modifiant les limites de zones 
sur le territoire de la commune de Chêne-Bougeries (création d'une zone 
de développement 3 principalement destinée à du logement à 
Grange-Canal au chemin de Challendin) selon le plan n° 29593-511 visé à 
l'article 1. 

11. Le 13 décembre 2007, le Grand Conseil a adopté la loi 10127 et le plan 
n° 29593-511 visé à l'artilce 1. L'article 4 de cette loi rejette les 
oppositions formées à son encontre.  

Simultanément, il a adopté la motion 1801 « Pour une densification de la 
couronne urbaine : plus de logements à Challendin ! », déposée le 
13 décembre 2007, qui invite le Conseil d'Etat à fixer un indice 
d'utilisation du sol (ci-après : IUS) de 1,2 au minimum sur le périmètre 
proposé au déclassement et à fixer le nombre de logements à un nombre 
supérieur à 150. 

L’exposé des motifs à l’appui de la motion 1801 explique très clairement 
la position de la commission d’aménagement du canton, suivie ensuite par 
le Grand Conseil, à cette occasion : 

 « Elle (la commission d’aménagement) se voit contrainte de voter dans 
l’urgence un déclassement qui ne convient pas à la majorité de la 
commission. En effet, ce périmètre situé à proximité de la ville de Genève, 
clairement visé par le plan directeur cantonal comme un secteur 
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d’extension urbaine par la mise à jour 2006 du plan, est proposé à 
l’approbation des commissaires avec une limitation de gabarit à 
13 mètres 50. 

 Ce gabarit, qui correspond en fait à la quatrième zone, est tout à fait 
insuffisant dans une zone urbaine. De plus, il rend difficile la construction 
de logements d’utilité publique qui devront être réalisés sur ce périmètre. 

 La volonté de la Commission de l’aménagement du canton et nous 
l’espérons de ce Grand Conseil est de densifier cette parcelle. Si le Grand 
Conseil approuve le déclassement tel que proposé par le Conseil d’Etat 
par le projet de loi 10127, c’est qu’il y est contraint par l’échéance du 
délai de deux ans relatif à une décision de refus conservatoire prise par le 
DCTI. Cette échéance est fixée au 11 janvier 2008. Si le Grand Conseil 
ne votait pas le déclassement avant cette date, le propriétaire reprendrait 
ses droits et pourrait construire 6 villas. 

 C’est pourquoi il nous paraît utile par cette motion de dire la volonté du 
Grand Conseil en ce qui concerne ce déclassement. Il s’agit d’un 
déclassement conservatoire, notion peut-être innovatrice, mais qui permet 
de préserver la possibilité d’une densification de cette parcelle. 

 Nous voulons demander au Conseil d’Etat d’affiner ce plan et de fixer 
comme objectif un nombre de logements raisonnable. L’exposé des motifs 
du projet de loi évoque le chiffre de 150 logements, mais l’esquisse 
montrée à la Commission de l’aménagement du canton ne parle plus que 
de 125 logements et d’une densité de 1. Nous n’avons donc aucune 
garantie sur la densité du périmètre, ni sur le nombre de logements qui 
seront effectivement réalisés. 

 D’autant plus que ces 10 dernières années, la taille des logements ayant 
sensiblement augmenté, il se trouve que l’on construit avec le même 
nombre de mètres carrés 20 % de logements de moins ! 

 C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat de fixer comme 
objectif lors de l’élaboration du plan localisé de quartier une densité d’au 
moins 1,2 telle qu’elle est préconisée dans le plan directeur cantonal et 
d’atteindre un chiffre d’au moins 150 logements à cet endroit si bien 
situé ! » 

12. Par arrêt du 28 octobre 2008, l'ancien Tribunal administratif a joint le 
recours formé le 19 décembre 2007 contre la décision de l’ancienne 
commission cantonale de recours en matière de construction, ainsi que 
celui déposé par les mêmes personnes contre la loi 10127 précitée et les a 
tous deux rejetés. 
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13. Dans l'intervalle, une demande de renseignement (DR) n° 18130 a été 
déposée le 18 septembre 2008 sur les parcelles du périmètre concerné, à 
l'exception du chemin de Challendin, en vue de la construction 
d'immeubles d'habitations et d'activités et de parkings souterrains. Cette 
DR a reçu une réponse favorable le 12 avril 2010. 

Suite au dépôt de cette DR et afin de mettre en œuvre la loi 10127, entrée 
définitivement en force, le département compétent a, le 14 août 2009, 
élaboré un avant-projet de PLQ n° 29736-511.  

14. Cet avant-projet de PLQ prévoit la création de huit immeubles de 
logement de trois étages sur rez-de-chaussée plus superstructure 
habitable. Ces constructions sont implantées sur la partie arrière du 
terrain, à une distance de 50 mètres de la route de Chêne. En front de cette 
route, l'avant-projet précité prévoit la création d'un bâtiment de un étage 
sur rez-de-chaussée destiné à des activités commerciales et/ou 
administratives, surmonté ponctuellement de trois constructions de 
3 niveaux sur rez-de-chaussée destinées au logement. L'implantation du 
bâtiment en retrait de la route de Chêne permet la création d'une frange 
végétale qui complète l'arborisation existante maintenue aux abords de la 
maison de maître. Il permet la réalisation de 25 733 m2 de surfaces brutes 
de plancher (ci-après : SBP), représentant notamment 227 logements 
environ, pour un IUS de 1,2. Les places de stationnement sont au nombre 
de 288, situées dans 3 parkings souterrains, auxquels on accède par deux 
rampes depuis le chemin de Challendin via la route de Chêne, chemin de 
Challendin dont l'avant-projet de PLQ prévoit la cession au domaine 
public communal. A l'intérieur du secteur, au nord-ouest, un périmètre de 
protection de la végétation a été délimité. 

15. Le projet de PLQ querellé a été mis à l'enquête publique du 13 octobre au 
13 novembre 2010.  

16. En date du 13 avril 2011, le Conseil municipal de la commune de 
Chêne-Bougeries a émis un préavis favorable au projet de PLQ, assorti 
d'une réserve formulée comme suit : 

« Si l'implantation des bâtiments E à L [situés à l'arrière du périmètre] est 
perçue comme étant intéressante et relevant d'une certaine recherche, le 
bâtiment A [le long de la route de Chêne], avec ses excroissances B, C et 
D, n'est pas en cohérence avec le reste du plan. Il implique un impact en 
sous-sol et sur la végétation de la route de Chêne qui est jugé excessif. Ce 
bâtiment devrait être redimensionné et adapté à l'image générale du plan. 
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Par ailleurs, l'accès au périmètre par le seul chemin de Challendin 
s'avère problématique, étant encore précisé que le débouché dudit chemin 
sur la route de Chêne devrait être pourvu d'un feu signalétique ».  

17. Le 27 novembre 2011, en votation populaire, le corps électoral de la 
commune de Chêne-Bougeries, à raison de 57,8 %, a accepté le 
référendum municipal formé contre le préavis favorable de son 
Conseil municipal, préavis devenant dès lors défavorable. Suite au 
résultat de cette votation, le Conseil d'Etat a auditionné les autorités 
communales de Chêne-Bougeries le 2 février 2012. Lors de cette 
audition, il a été convenu que le Conseil d'Etat répondait favorablement à 
la requête de la commune qui proposait de temporiser la procédure 
d'adoption du projet de PLQ, afin de pouvoir réunir lors de plusieurs 
séances le comité référendaire, un ou plusieurs représentants du 
Conseil administratif de la commune de Chêne-Bougeries, les architectes, 
les promoteurs du projet et les services concernés de l'Etat pour 
discussion. 

18. Le 30 avril 2012, la commune de Chêne-Bougeries a transmis au Conseil 
d'Etat une convention intitulée « Accord de Challendin du 30 avril 2012 » 
signée par les acteurs fonciers et immobiliers du périmètre du projet de 
PLQ litigieux, les représentants du comité référendaire et la coordination 
pour le logement sans surdensification. Celle-ci prévoit notamment les 
« critères devant être traduits dans un plan localisé de quartier, dans sa 
légende ou dans un règlement annexe mentionné dans la légende » 
(art. 2). L'article 2, lettre d, de cette convention fixe l'IUS applicable au 
périmètre sous déduction de la surface de la parcelle n° 1189 (chemin de 
Challendin) à 1,00. En cas de haut standard énergétique (Minergie) et 
d'augmentation de 10% au maximum des SBP, l'IUS passe à 1,10. Les 
autorités communales ont été auditionnées une nouvelle fois le 
20 juin 2012. 

19. Ainsi qu’il l’a explicité dans sa réponse du 22 juin 2012 à l’interpellation 
urgente écrite 1432 du 7 juin 2012 intitulée « A quand du logement à 
Challendin qui respecte la volonté du Grand Conseil et qui réponde aux 
besoins de la population », le Conseil d'Etat a considéré que les 
dispositions contenues dans la convention – la diminution de l'IUS, du 
nombre de logements et des SBP destinées aux activités – n'étaient pas en 
adéquation avec les accords convenus suite à l'audition du 2 février 2012 
et ne correspondaient pas aux demandes du législatif cantonal par le biais 
de la motion 1801. La procédure d'adoption du projet de PLQ querellé a 
donc suivi son cours. 
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20. La procédure d’opposition relative au projet susmentionné a été ouverte 
du 20 juillet au 15 septembre 2012. Elle a donné lieu à plusieurs 
oppositions, dont celle de la commune de Chêne-Bougeries, représentée 
par son avocat, Me Patrick Malek-Asghar, datée du 14 septembre 2012. 

21. L'article 6 de la loi générale sur les zones de développement (LGZD) 
traitant de la procédure applicable à l'adoption des PLQ en zone de 
développement stipule ce qui suit en son alinéa 10 : 

« Toutefois, dans l'hypothèse où une commune a formé une opposition au 
projet et que le Conseil d'Etat entend la rejeter, il en saisit préalablement 
le Grand Conseil qui statue sur celle-ci sous forme de résolution. Si 
l'opposition est acceptée, le Conseil d'Etat doit modifier le plan en 
conséquence. Il est ensuite procédé conformément à l'alinéa 9 ». 

22. De l'avis de notre Conseil, les griefs invoqués par la commune de 
Chêne-Bougeries ne sont pas fondés. Le présent rapport a dès lors pour 
objet de vous communiquer le texte de l'opposition de la commune de 
Chêne-Bougeries et de vous expliciter les raisons pour lesquelles elle 
nous paraît devoir être écartée. 

23. Le projet de PLQ contesté a pour but de matérialiser les objectifs de la 
zone de développement 3, dans laquelle se situent les parcelles sises à 
l’intérieur de son périmètre. 

Les zones de développement visent au premier chef « la réalisation de 
constructions plus importantes que celles qu’autoriserait l’application 
des normes de la zone préexistante »2. Elles sont également vouées à 
« favoriser la construction de logements répondant à un besoin d’intérêt 
général »3, soit de « dégager un moyen propre à favoriser la mise sur le 
marché de logements à caractère social »4. La délivrance d’autorisations 
de construire y est en principe subordonnée à l’adoption préalable de 
PLQ5. Ces derniers participent « d’une politique générale de densification 
de la zone à bâtir qui ressort clairement du plan directeur cantonal et qui 
correspond à un double intérêt public. D’une part, elle permet de ne point 
amputer davantage l’aire agricole déjà insuffisante6, conformément à 

                                                           
2  Alain Maunoir, Les zones de développement dans le canton de Genève, Etudes et 

documents, 1999, p. 14 
3  Idem 
4  Mémorial du Grand Conseil (MGC) 1972, p. 412 
5  Cf. art. 2 al. 2 LGZD 
6  Ibidem 
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l’art. 3 al. 2, lettre a LAT7 ; d’autre part, elle rend possible la création de 
logements sociaux supplémentaires afin de répondre à une crise8 » (du 
logement), laquelle a pris une ampleur considérable, ce que ne conteste 
pas l’opposante. 

24. La situation sur le marché du logement est de plus en plus tendue : en 
2001, toutes les catégories de logements ont été déclarées en situation de 
pénurie par le Conseil d’Etat. Le nombre de logements vacants recensés à 
Genève lors de l’enquête annuelle du 1er juin 2006 est en baisse. En 
d’autres termes, après s’être élevé à 1,58% en 1998, le taux de vacance 
est en chute libre, atteignant 0,23% en juin 2010, étant entendu que le 
taux de vacance au-delà duquel le marché du logement est considéré 
comme détendu est, à Genève, de 2,0%. 

 Le Plan directeur cantonal (ci-après : PDCn), adopté le 21 septembre 
2001 par le Grand Conseil et approuvé le 14 mars 2003 par le Conseil 
fédéral, estime les besoins en logements à 32 000 sur 20 ans, soit au 
minimum 1 600 logements à construire par année, correspondant à une 
croissance démographique moyenne de 3 100 personnes par an. La mise à 
jour 2010 du PDCn, approuvée le 6 octobre 2010 par le Conseil d’Etat et 
le 31 mars 2011 par le Département fédéral de l’environnement, des 
transports, de l’énergie et de la communication, n’a pas modifié cet 
objectif. La fiche du monitoring du PDCn n° U1 de mai 2011, relative aux 
logements et à la population, met cependant en évidence que 
l’augmentation de la population constatée entre 2000 et 2010 a évolué 
plus vite que prévu, atteignant le scénario fort de 4 780 habitants en 
moyenne par an, soit un chiffre beaucoup plus important que le scénario 
retenu en 2001. Or, la production de logements de 2000 à 2010 
(1 425 logements en moyenne par an), a été inférieure à l’objectif annuel 
(1 600 logements), le déficit cumulé pour cette période atteignant environ 
2 000 logements. A noter que l’augmentation de la taille moyenne des 
logements constatée cette dernière décennie n’a fait en outre que retarder 
la satisfaction des besoins : en effet, pour une même surface de plancher 
planifiée, on réalise aujourd’hui environ 20% de moins de logements que 
10 ans auparavant. Ces facteurs, qui s’ajoutent à une croissance 
démographique soutenue, expliquent la forte pénurie de logements 
constatée actuellement, avec un taux de vacance de seulement 0,23% en 
juin 2010. 

                                                           
7  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 22 juin 1979 (RS 700 ; ci-après 

LAT) 
8  ATF du 9.10.1990, Association de sauvegarde des Mouilles c/Conseil d’Etat 

genevois, cons. 3b p. 7 et 9 
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C’est dire que la mise en valeur des zones de développement par 
l’adoption de PLQ pour permettre de construire des logements est 
absolument prioritaire. Cette mise en valeur entre pleinement dans les 
objectifs de densification retenus par le concept de l’aménagement 
cantonal du PDCn, qui prévoit la « poursuite de la politique 
d’urbanisation prioritaire des zones de développement de 
l’agglomération urbaine »9. 

25. La fiche 2.03 du schéma directeur cantonal du PDCn, tant dans sa 
version mise à jour en 2006 que dans celle mise à jour en 2010, 
préconise ainsi « la densification de la 5e zone (villas) par modification 
du régime des zones » dans le but de poursuivre une utilisation 
rationnelle des terrains concernés afin de répondre à la demande de 
logements. Pour les terrains sis en 5e zone villas de la périphérie urbaine, 
cela implique de « densifier les terrains libres qui s'y prêtent par 
modification du régime des zones » et de créer de « nouvelles zones de 
développement sur certains secteurs déjà bâtis de la zone destinée aux 
villas ». 

L’annexe à la fiche 2.03 plus avant citée désigne clairement le secteur de 
« Challendin » parmi ceux remplissant les conditions fixées par le PDCn 
pour se prêter à une « densification de la 5e zone (villas) par modification 
du régime des zones ». Tel est également le cas de la carte du schéma 
directeur cantonal du PDCn, version mise à jour en 2006 et 2010 qui 
figure expressément le périmètre querellé parmi les mesures d'application 
de la fiche 2.03 précitée. 

26. L'objectif 2.12 du concept de l'aménagement cantonal du PDCn, adopté 
par le Grand Conseil le 8 juin 2000, retient le principe d'une densification 
différenciée. Dans les zones de développement 3 situées dans la couronne 
suburbaine, ce principe se traduit par la « poursuite d’une urbanisation 
prioritaire selon un plan concerté, en réalisant une densification selon 
l’indice usuel de 1,2, voire plus, dans les sites qui s’y prêtent ; dans les 
sites sensibles, application de densités intermédiaires permettant des 
formes d’urbanisation de bas gabarits et une réalisation par étapes ».  

27. En conformité avec les objectifs de densification retenus par le PDCn, le 
Grand Conseil a adopté, le 13 décembre 2007, la loi 10127 qui crée une 
zone de développement 3 dans le périmètre concerné. Le même jour, il a 
adopté également la motion 1801 « Pour une densification de la couronne 
urbaine : plus de logements à Challendin ! ». Le projet de PLQ litigieux a 
pour but de matérialiser les objectifs de cette zone de développement. Il 

                                                           
9  Concept de l’aménagement cantonal adopté le 8 juin 2000, p. 29 
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permet la réalisation de 25 733 m2 de SBP, représentant notamment 
environ 227 logements, pour un IUS de 1,2. Ce faisant, il s’inscrit 
pleinement dans le cadre de cette politique de densification des zones à 
bâtir et est parfaitement conforme au PDCn, qui prévoit justement pour ce 
secteur une densification selon l'indice usuel de 1,2, voire plus.  

28. Il ressort des travaux parlementaires, notamment du rapport de la 
commission d'aménagement du canton chargée d'étudier le projet de loi 
modifiant les limites de zones sur le site de Challendin, que les députés 
ont déploré que les autorités cantonales donnent suite à la demande de la 
commune de Chêne-Bougeries de limiter le gabarit de hauteur des 
immeubles à réaliser sur le périmètre à 13,50 mètres, considérant que ce 
gabarit était « insuffisant dans une zone urbaine ». Ils ont souligné à cet 
égard que le secteur méritait une urbanisation plus soutenue et un 
développement plus conséquent, comme prévu par le PDCn, dans la 
mesure où celui-ci se situe dans la couronne urbaine, le long d'un axe 
pénétrant – la route de Chêne – et est bien desservi par les transports 
publics. Ils souhaitaient donc abroger cette limitation du gabarit.  

Une modification du projet de loi dans le sens voulu aurait toutefois 
entraîné une reprise de toute la procédure. Afin de ne pas retarder 
davantage la mise en œuvre d'un projet permettant de répondre dans une 
certaine mesure à la pénurie de logement qui sévit actuellement à Genève, 
les députés ont renoncé à modifier le projet de modification des limites de 
zones. Cependant, afin de densifier les parcelles concernées 
conformément à ce qui est préconisé par le PDCn pour un « endroit si 
bien situé », les députés, par le biais de la motion 1801 adoptée 
simultanément à la loi 10127, ont donné des instructions précises au 
Conseil d'Etat quant à l'IUS qui devait être fixé dans le PLQ subséquent et 
au nombre de logements minimum qu'ils voulaient voir réaliser dans ce 
périmètre.  

29. A l'appui de son opposition, la commune de Chêne-Bougeries allègue que 
le projet de PLQ litigieux devrait être modifié dans le sens de la 
convention du 30 avril 2012, qui fait l'unanimité auprès des parties 
concernées, au contraire du projet de PLQ précité qui a été rejeté en 
votation populaire. L'article 2, lettre d, de cette convention fixe l'IUS 
applicable au périmètre, sous déduction de la surface de la parcelle 
n° 1189 (chemin de Challendin), à 1,00. En cas de haut standard 
énergétique (Minergie) et d'augmentation de 10% au maximum des SBP, 
l'IUS passe à 1,10.  

30. Force est de constater que l'IUS fixé dans la convention du 30 avril 2012, 
qui s'élève à 1,00, voire 1,10 avec les 10% de SBP supplémentaires en cas 
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de haut standard énergétique, est inférieur à celui de 1,2 figurant dans la 
motion 1801 votée par le Grand Conseil simultanément à la loi 10127. 
Dès lors, compte tenu de la volonté clairement exprimée par le Grand 
Conseil dans la motion 1801, qui enjoint le Conseil d'Etat à fixer un IUS 
de 1,2 au minimum, sans quoi la modification de zone adoptée par la loi 
10127 n’aurait pas été adoptée, l'autorité de céans considère que toute 
solution qui s'en écarte est contraire à la loi de modification des limites de 
zones 10127 elle-même. En effet, en contestant la densification du secteur 
concerné, l'opposante remet directement en cause le bien-fondé de la zone 
qui inclut le périmètre querellé. Or, de tels motifs ne peuvent pas être 
retenus dans le cadre de la présente procédure, dont le seul objet est bien 
le projet de PLQ. L'ancien Tribunal administratif a clairement énoncé ce 
principe dans un arrêt rendu dans le cadre d'un recours contre l'adoption 
d'un PLQ, précisant que « le grief relatif à la densité est infondé, car il 
revient à remettre en cause la loi modifiant la limite de zone »10. Cette 
conclusion s'impose d'autant plus que le canton connaît une grave pénurie 
de logements, ce que, encore une fois, l'opposante ne conteste pas. 

31. Par conséquent, le Conseil d'Etat ne saurait donner suite à cet « Accord de 
Challendin du 30 avril 2012 » sur ce point.  

32. L’opposante objecte que le nombre de 227 logements n’aurait pas été 
évoqué lors des travaux préparatoires. A ce propos, il ressort on ne peut 
plus clairement de l’exposé des motifs de la motion 1801 plus avant citée 
que les données chiffrées en matière de logements, avancées par le 
département en charge de l’aménagement du territoire (150 selon l’exposé 
des motifs du projet de loi, 125 selon une esquisse présentée à la 
commission de l’aménagement), de même que l’IUS alors évoqué, 
passant de 1 à 1,15 dans le cadre des travaux préparatoires selon 
l’opposante, ne donnaient pas satisfaction aux députés. Ces derniers 
déploraient précisément un manque de garanties sur le plan juridique, 
s’agissant de la densité future des constructions à réaliser dans le 
périmètre de déclassement. C’est précisément la raison pour laquelle une 
motion 1801 a été déposée, destinée à accompagner la loi 10127, et 
demandant au Conseil d’Etat de fixer l’IUS à 1,2 minimum, avec à la clé 
150 logements au minimum. L’on ne peut donc tirer aucune conséquence 
du nombre de logements ou des indices évoqués dans les travaux 
préparatoires de l’époque ayant conduit à l’adoption de la loi 10127 
précitée, et en particulier du fait que le nombre de 227 logements n’ait 
alors pas été évoqué. Seul l’IUS de 1,2 au minimum doit impérativement 

                                                           
10  ATA du 7 août 2001, C. et P. contre Conseil d'Etat, cons. 4c 
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être respecté au stade ultérieur du PLQ, de même que le chiffre de 
150 logements minimum au stade des autorisations de construire.  

 Il n'y a dès lors pas lieu d'entrer en matière sur les autres propositions 
contenues dans cet accord. 

33. L'opposante allègue également que le Conseil d'Etat aurait dû respecter le 
résultat de la votation populaire du 27 novembre 2011, lors de laquelle le 
corps électoral de la commune de Chêne-Bougeries, à raison de 57,8 %, a 
accepté le référendum municipal formé contre le préavis favorable de son 
Conseil municipal. 

34. Il sied de rappeler que, dans le cadre de la procédure d’adoption des PLQ, 
la position de la commune a valeur de simple préavis, quand bien même 
elle revêt un poids politique certain11. Le Conseil d’Etat est donc habilité 
à s’en écarter, au besoin, pour faire valoir des intérêts cantonaux 
prépondérants, sans que l’on se trouve alors nécessairement en présence 
d’une violation des compétences et de l’autonomie communale, comme le 
laisse entendre l’opposante. 
Invité d'ailleurs, le 29 avril 1993 à se prononcer sur une initiative visant à 
exiger l'approbation des communes aux PLQ pour que la procédure 
d’adoption de tels plans puisse être poursuivie, le corps électoral cantonal 
a clairement rejeté cette option, qui aurait conféré aux communes le 
pouvoir de bloquer la procédure d'adoption de ces plans. Il a, en lieu et 
place, préféré valider un contreprojet instaurant un mécanisme permettant 
au Grand Conseil de trancher un éventuel conflit entre le Conseil d’Etat et 
une commune, pour autant que le Conseil administratif ou le maire de 
celle-ci ait dûment fait opposition dans le cadre de la procédure 
d’opposition en suite du préavis négatif de son Conseil municipal 
(cf. art. 6 al. 10 LGZD12). 

35. Quoi qu'il en soit, dans le cas d’espèce, après une nécessaire pesée des 
intérêts en présence, l’autorité de céans a estimé que l'intérêt public 
cantonal supérieur, à savoir la grave pénurie de logements que connaît le 
canton de Genève depuis plusieurs années, plus avant décrit et que 
l'opposante ne remet pas en cause, devait prévaloir. La procédure suivie 
est conforme à l'article 4, alinéa 2, LAT. 

36. Il n’y a par conséquent aucune raison objective de différer davantage 
l’adoption d’un PLQ prévoyant environ 227 logements, dont le canton a 
cruellement besoin en ces temps de pénurie. 

                                                           
11  ATA/591/2002, du 8.10.2002, cons. 5b 
12  Loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957 (RSG L 1 35 ; ci-

après LGZD),  
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Pour le surplus, il n’est peut-être pas inutile de rappeler une fois encore 
que le périmètre en cause se trouve en zone de développement, c’est-à-
dire vouée à la construction d’immeubles de logement. Les objectifs 
majeurs de la zone de développement l’emportent en principe sur ceux de 
la zone de fond. Cela est d’autant plus vrai en cette période de pénurie de 
logements, où la mise en valeur des zones de développement par 
l’adoption de PLQ est un objectif d’intérêt public absolument prioritaire, 
même si cela peut entraîner certains inconvénients, ce qui n’est pas 
démontré ici, pour les personnes résidant dans ou à proximité du 
périmètre en cause.  

Telles sont les considérations qui inspirent le Conseil d’Etat, en l'espèce, 
en dépit de l'opinion contraire de la commune de Chêne-Bougeries et des 
personnes qui l'appuient. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport et à statuer sous 
forme de résolution, selon le projet qui figure en annexe au présent rapport, 
sur l'opposition formée par la commune de Chêne-Bougeries, conformément 
à l'article 6, alinéa 10, LGZD. 

 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
Anja WYDEN GUELPA Charles BEER 
 
 
 
Annexes : 
 
– Acte d'opposition de la commune de Chêne-Bougeries du 

14 septembre 2012  

– Projet de plan localisé de quartier n° 29736-511 

– Préavis du Conseil municipal de la commune de Chêne-Bougeries du 
13 avril 2011 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par le Conseil d'Etat 

Date de dépôt : 1er février 2013 

R 719

Proposition de résolution 
concernant l'opposition formée le 14 septembre 2012 par la 
commune de Chêne-Bougeries au projet de plan localisé de 
quartier n° 29736-511, situé au chemin de Challendin 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le projet de plan localisé de quartier n° 29736-511, dressé et modifié à 
deux reprises, la dernière fois le 15 juin 2010, par le département de 
l'urbanisme; 

– le préavis favorable à ce projet de plan, émis par le Conseil municipal de 
la commune de Chêne-Bougeries, en date du 13 avril 2011; 

– la votation populaire du 27 novembre 2011, ayant pour effet de rendre 
défavorable le préavis de la commune de Chêne-Bougeries; 

– l'opposition formée par le Conseil administratif de la commune de Chêne-
Bougeries, en date du 14 septembre 2012; 

– l'article 6, alinéa 10, LGZD, lequel prescrit au Conseil d'Etat, lorsqu'il 
entend rejeter une opposition formée par la commune, de saisir 
préalablement le Grand Conseil, qui statue sous forme de résolution; 

– les motifs retenus dans le rapport du Conseil d'Etat, communiquant 
l'opposition formée le 14 septembre 2012 par la commune de Chêne-
Bougeries au projet de plan localisé de quartier n° 29736-511, situé au 
chemin de Challendin,  

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à rejeter l'opposition formée le 14 septembre 2012 par la commune de Chêne-
Bougeries au projet de plan localisé de quartier n° 29736-511, situé au 
chemin de Challendin. 
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Plan localisé de quartier

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'État le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

1 / 500

5

Plans d'Affectation et RequêtesOffice de l'urbanisme

Parcelles N° :

Feuille Cadastrale

POST TENEBRAS LUX

29736
511

D É P A R T E M E N T  D E S  C O N S T R U C T I O N S  E T  D E S
T E C H N O L O G I E S  D E  L ' I N F O R M A T I O N

12 - 00 - 050

11

Situé au chemin de Challendin

CHÊNE-BOUGERIES

CBS

14 Août 2009

Ol.S

2095, 2096, 2128, 2129, 2130,
2131, 2132, 1190, 1191 et 1189.

Synthèse enquête technique 15.03.2010 Ol.S
Divers 15.06.2010 Ol.S

Ce PLQ est accompagné d'un concept énergétique territorial
(cf. art. 11 al. 2 de la LEn, du 18 décembre 1986-RSG L 2 30)
N° CET 2011-0, validé par le service de l'Energie le 7 février 2011.

S = superstructures habitables.

L 1 35 - art. 3 al. 5 (LGZD)
Le haut standard énergétique, reconnu comme tel par le service compétent, d'une construction prévue par un plan localisé de quartier
constitue un motif d'intérêt général justifiant que le projet de construction s'écarte de ce plan. Dans cette hypothèse, la surface de
plancher constructible peut excéder de 10% au maximum celle qui résulterait de la stricte application du plan.

LEGENDE
Périmètre de validité du plan.

Les voies d'accès se conformeront à la directive n° 7 du réglement d'application de la loi sur la prévention
des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs - pompiers (F4.05.01).

Les emplacements pour des postes de transformation des Services Industriels sont réservés.

Implantation des constructions projetées. Le nombre de niveaux est indiqué sur chaque bâtiment.
La hauteur du gabarit de l'ensemble des constructions projetées est fixée à : 13,50 mètres au maximum
à l'exception du bâtiment A.

Degré de sensibilité O.P.B. : II et III
( selon indications sur le plan )

Affectation :

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.

Stationnement voitures :

288 places

Notes :

Cheminement  piétons et vélos ( servitude de passage public à pied et à cycle).

Cession au domaine public communal ( Chêne-Bougeries ) à destination de route, de la partie sise
en zone de développement 3 de la parcelle n° 1189. ( Création d'une zone 30).
Les quoteparts de la parcelle n° 1189 appartenant aux parcelles n°  1190, 1191, 2095, 2096 et 2132
sont cédés gratuitement au futur domaine public communal.

Place de jeux ( espace collectif public ).

Arbres à conserver.

Engazonnement et plantations.
sur dalle de garage / en pleine terre.

Arbres à planter. ( à titre indicatif )
( Les nouvelles plantations devront favoriser
  les espèces végétales indigènes. )

J

Accès au parking en  sous-sol.

Accès des véhicules d'intervention.

Les aménagements extérieurs sont dessinés à titre indicatif, et devront faire l'objet d'une étude d'ensemble
qui sera jointe au dossier lors du dépôt de la première requête définitive en autorisation de construire.

L'indice d'utilisation du sol est fixé à : 1.2

- Habitants : 221 places.
- Visiteurs   :   22 places

Stationnement vélos : 257 places abritées et sécurisées.

Bâtiment A activités commerciales et/ou administratives
Bâtiments B, C, D : R +1 activités commerciales et/ou administratives, étages 2, 3 et 4 Logement

Bâtiments existants maintenus dans leurs gabarits.
Affectations : Activités administratives, commerciales et/ou logement

Périmètre d'évolution des constructions projetées y compris balcons et loggias.

- Activités : 30 places.
- Visiteurs : 12 places.

Les dispositions de l'art. 5 al. 2 du RPSFP sont applicables à ce projet.

Les servitudes nécessaires, permettant l'extension des parkings en sous-sol devront être inscrites au registre foncier,
lors du dépôt de la première requête définitive en autorisation de construire.

Périmètre de protection de la végétation.
L'ensemble des mesures nécessaires à la
protection des végétaux  qui devront être prises
seront soumises à la DGNP.

L'ensemble des cheminements devra être en matière perméable.

Bâtiments E, F, G, H, I, J, K et L : Logements

Les bâtiments B, C et D devront être réalisés en prenant des mesures constructives et typologiques permettant de protéger
contre les nuisances sonores les pièces à usages sensible au bruit.
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Parcelle N° Surface Droit à bâtir localisation Ratio Ratio Ratio Bâtiment N° Surface brute
en m2 en m2 en m2 en m2 en m2 de plancher en m2

1190 1593 1911.6 L A 3023
1191 1333 1599.6 K B 775
2095 7287 8744.4 C, D, E, F, G , A412, A413, A414 C 460.4 F 2312.8 C 1024
2096 7259 8711 L,  K,  H, I, J, F L 148.4 K 886.4 F 335.2 D 1051
2128 2000 2400 A, B, C,  A411 A 656.6 C 563.4
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ELEMENTS DE MISE EN OEUVRE
article 3, alinée 2 et 3 LGZD
Eléments de base du programme d'équipement

Accès au périmètre

Route de Chêne
Domaine public cantonal (RC n° 2)

Chemin de Challendin
Voirie privée
Cession au domaine public communal (Chêne-Bougeries)

Assainissement

Collecteurs d'eaux mélangées à modifier

Informations complémentaires

Bâtiments à démolir
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Plan localisé de quartier

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'État le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

1 / 500

5

Plans d'Affectation et RequêtesOffice de l'urbanisme

Parcelles N° :

Feuille Cadastrale

POST TENEBRAS LUX

29736
511

D É P A R T E M E N T  D E S  C O N S T R U C T I O N S  E T  D E S
T E C H N O L O G I E S  D E  L ' I N F O R M A T I O N

12 - 00 - 050

11

Situé au chemin de Challendin

CHÊNE-BOUGERIES

CBS

14 Août 2009

Ol.S

2095, 2096, 2128, 2129, 2130,
2131, 2132, 1190, 1191 et 1189.

Synthèse enquête technique 15.03.2010 Ol.S
Divers 15.06.2010 Ol.S

Ce PLQ est accompagné d'un concept énergétique territorial
(cf. art. 11 al. 2 de la LEn, du 18 décembre 1986-RSG L 2 30)
N° CET 2011-0, validé par le service de l'Energie le 7 février 2011.

S = superstructures habitables.

L 1 35 - art. 3 al. 5 (LGZD)
Le haut standard énergétique, reconnu comme tel par le service compétent, d'une construction prévue par un plan localisé de quartier
constitue un motif d'intérêt général justifiant que le projet de construction s'écarte de ce plan. Dans cette hypothèse, la surface de
plancher constructible peut excéder de 10% au maximum celle qui résulterait de la stricte application du plan.

LEGENDE
Périmètre de validité du plan.

Les voies d'accès se conformeront à la directive n° 7 du réglement d'application de la loi sur la prévention
des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs - pompiers (F4.05.01).

Les emplacements pour des postes de transformation des Services Industriels sont réservés.

Implantation des constructions projetées. Le nombre de niveaux est indiqué sur chaque bâtiment.
La hauteur du gabarit de l'ensemble des constructions projetées est fixée à : 13,50 mètres au maximum
à l'exception du bâtiment A.

Degré de sensibilité O.P.B. : II et III
( selon indications sur le plan )

Affectation :

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.

Stationnement voitures :

288 places

Notes :

Cheminement  piétons et vélos ( servitude de passage public à pied et à cycle).

Cession au domaine public communal ( Chêne-Bougeries ) à destination de route, de la partie sise
en zone de développement 3 de la parcelle n° 1189. ( Création d'une zone 30).
Les quoteparts de la parcelle n° 1189 appartenant aux parcelles n°  1190, 1191, 2095, 2096 et 2132
sont cédés gratuitement au futur domaine public communal.

Place de jeux ( espace collectif public ).

Arbres à conserver.

Engazonnement et plantations.
sur dalle de garage / en pleine terre.

Arbres à planter. ( à titre indicatif )
( Les nouvelles plantations devront favoriser
  les espèces végétales indigènes. )

J

Accès au parking en  sous-sol.

Accès des véhicules d'intervention.

Les aménagements extérieurs sont dessinés à titre indicatif, et devront faire l'objet d'une étude d'ensemble
qui sera jointe au dossier lors du dépôt de la première requête définitive en autorisation de construire.

L'indice d'utilisation du sol est fixé à : 1.2

- Habitants : 221 places.
- Visiteurs   :   22 places

Stationnement vélos : 257 places abritées et sécurisées.

Bâtiment A activités commerciales et/ou administratives
Bâtiments B, C, D : R +1 activités commerciales et/ou administratives, étages 2, 3 et 4 Logement

Bâtiments existants maintenus dans leurs gabarits.
Affectations : Activités administratives, commerciales et/ou logement

Périmètre d'évolution des constructions projetées y compris balcons et loggias.

- Activités : 30 places.
- Visiteurs : 12 places.

Les dispositions de l'art. 5 al. 2 du RPSFP sont applicables à ce projet.

Les servitudes nécessaires, permettant l'extension des parkings en sous-sol devront être inscrites au registre foncier,
lors du dépôt de la première requête définitive en autorisation de construire.

Périmètre de protection de la végétation.
L'ensemble des mesures nécessaires à la
protection des végétaux  qui devront être prises
seront soumises à la DGNP.

L'ensemble des cheminements devra être en matière perméable.

Bâtiments E, F, G, H, I, J, K et L : Logements

Les bâtiments B, C et D devront être réalisés en prenant des mesures constructives et typologiques permettant de protéger
contre les nuisances sonores les pièces à usages sensible au bruit.
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IUS :  1.2 

Parcelle N° Surface Droit à bâtir localisation Ratio Ratio Ratio Bâtiment N° Surface brute
en m2 en m2 en m2 en m2 en m2 de plancher en m2

1190 1593 1911.6 L A 3023
1191 1333 1599.6 K B 775
2095 7287 8744.4 C, D, E, F, G , A412, A413, A414 C 460.4 F 2312.8 C 1024
2096 7259 8711 L,  K,  H, I, J, F L 148.4 K 886.4 F 335.2 D 1051
2128 2000 2400 A, B, C,  A411 A 656.6 C 563.4

E 22402129 493 591.6 A
F 26482130 493 591.6 A
G 24532131 493 591.6 A
H 24532132 493 591.6 A
I 224021444 25733
J 2648
K 2486
L 2060
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article 3, alinée 2 et 3 LGZD
Eléments de base du programme d'équipement

Accès au périmètre

Route de Chêne
Domaine public cantonal (RC n° 2)

Chemin de Challendin
Voirie privée
Cession au domaine public communal (Chêne-Bougeries)

Assainissement

Collecteurs d'eaux mélangées à modifier

Informations complémentaires

Bâtiments à démolir
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